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ÊTRE LÀ
QUAND ÇA VA 

ET ENCORE PLUS
QUAND ÇA NE VA PAS.

Comment en bénéfi cier ?

Parlez-en, nous pouvons agir !

#ENSEMBLEONYARRIVERA

Le client doit s’adresser à son conseiller en agence ou 
auprès d’un administrateur de Caisse locale.
Après analyse de sa situation, s’il est éligible à ce service 
gratuit, il est contacté par Point Passerelle pour convenir 
d’un rendez-vous et bénéfi cier d’un diagnostic personnalisé.



Le Point Passerelle est un dispositif d’accompagnement 
humain, individuel, fi nancier et social, pour des clients en 
diffi culté suite à un aléa de la vie, ayant la volonté de s’en 
sortir et souhaitant être soutenus.
C’est une véritable aide gratuite à l’orientation vers des 
acteurs du territoire, susceptibles de pouvoir répondre aux 
différentes problématiques rencontrées par le bénéfi ciaire.
C’est également une démarche de prévention grâce aux 
ateliers d’éducation budgétaire.

Un accompagnement en trois étapes, mis en place par des 
conseillers dédiés et spécialement formés :

✓  ECOUTE : Diagnostic approfondi de la situation 
personnelle et fi nancière.

✓  SOLUTIONS : Recherche et mise en place 
de solutions personnalisées.

✓ SUIVI : Jusqu’à l’amélioration de la situation.

Différents types de solutions peuvent être mises en place 
dans le cadre d’un Point Passerelle. Elles peuvent être 
d’ordre bancaires et budgétaires, mais également extra 
bancaires, sociales et humaines grâce à notre réseau 
de partenaires.

Point Passerelle : 
un accompagnement complet et sur-mesure

Un accompagnement individualisé 
et personnalisé

Les solutions possibles

Les différentes situations pour faire appel 
à Point Passerelle
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